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 n° 130 121 du 25 septembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre de la Justice, 

chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 avril 2014 par X, qui déclare être de nationalité nigériane, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour fondée sur l’article 9 

bis de la loi du 15 décembre 1980, et d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13 septies), pris, tous deux, le 2 avril 2014 et notifiés le 3 avril 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 122 226 du Conseil de céans du 8 avril 2014. 

 

Vu l’ordonnance du 4 août 2014 convoquant les parties à l’audience du 4 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Z. ISTAZ-SLANGEN, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause 

 

1.1.  La partie requérante indique être arrivée sur le territoire belge « en mars 2011 ».  

 

1.2. Par un courrier daté du 30 décembre 2013 mais enregistré par la partie défenderesse à la date du 

31 décembre 2013, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

Cette demande a été déclarée irrecevable par une décision de la partie défenderesse du 2 avril 2014.  

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit :  
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«(…)  MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

L'intéressé est arrivé en Belgique à une date indéterminé, muni d'un passeport valable non revêtu d'un 

visa. Il n'a sciemment effectué aucune démarché à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; il s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni 

son séjour auprès des autorités compétentes. Il séjourne sans chercher à obtenir une autorisation de 

séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base ide l'article 9 bis. Le 

requérant n'allègue pas qu'il aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Nigeria de s'y procurer 

auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s’ensuit qu'il 

s'est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation Illégale et précaire et est resté 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'Etat - 

Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). 

 

Par ailleurs, notons qu'il apparaît dans le dossier administratif de l'intéressé qu'il a été contrôlé par la 

Police de Turnhout lé 02.04.2014 et qu'il a été intercepté en flagrant délit d'usurpation de nom, faux et 

usage de faux. 

 

Concernant les éléments d'Intégration (il déclare être intégré en Belgique) et de « longueur du séjour » 

(il déclare avoir un long séjour en Belgique) invoqués par l'intéressé, notons qu'il n'étaye pas ses dires. 

Or il lui Incombe d'étayer son argumentation. Quand bien même ces éléments seraient établis, quod 

non, notons qu'ils ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner au pays d'origine pour y 

introduire une nouvelle demande d'autorisation de séjour pour l'examen de laquelle ces éléments 

seront évoqués. 

 

Dans sa demande de régularisation, il déclare qu'il vit en ménage avec sa compagne hollandaise 

Madame [G.N.M.], et souhaiterait se marier avec elle, Cependant, la volonté non-concrétisée de se 

marier ne peut constituer une circonstance exceptionnelle justifiant la difficulté ou l'impossibilité 

d'Introduire sa demande dans son pays d'origine auprès de notre représentation diplomatique. En 

outre, rien n'interdit à la compagne de l'intéressé de l'accompagner au Nigeria et d'y rester avec lui le 

temps nécessaire à la levée de son visa long séjour auprès de notre représentation diplomatique. 

 

L'intéressé invoque également la précarité des conditions de vie en cas de retour dans son pays 

d'origine et le risque de persécutions. Il déclare également ne plus rien avoir sur place. Cependant, il 

n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il  

incombe à l'intéressé d'étayer son argumentation(Conseil d'Etat du 13/07/2001 n° 97.866. En effet, il se 

contente de poser ses allégations, sans aucunement les appuyer pas des éléments concluants. Il ne 

s'agit donc pas de circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour au pays 

d'origine. En outre, il ne démontre pas qu'il ne pourrait pas être hébergé par des amis ou de la famille 

dans son pays d'origine. 

 

Par ailleurs, il déclare être prêt à travailler et avoir obtenu des promesses d'embauche orales. 

Cependant il n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour étayer ses 

assertions. Or, il  incombe à l’intéressé d’étayer son argumentation (Conseil d'Etat du 13/07/20O1 n° 

97 866). En effet, Il se contente de poser ses allégations, sans aucunement les appuyer pas des 

éléments concluants, il ne s'agit donc pas de circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile un retour au pays d'origine. En outre, soulignons que l'intention ou la volonté de travailler non 

concrétisée par la délivrance d'un permis de travail et la conclusion d'un contrat de travail n'empêche 

pas un retour vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger en vue d'y lever les autorisations 

requises. 

 

De plus, il déclare qu'il serait disproportionné de l'obliger à retourner au pays afin d'obtenir les 

autorisations de séjour alors. Tout d'abord, notons que le retour de l'intéressé dans son pays d'origine 

ou de résidence est temporaire, le temps nécessaire à la levée des autorisations de séjour. En ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire au séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, 

de telle sorte qu'elle ne pouvait en ignorer la précarité (C.C.E, 3 juillet 2008, n°13.635, N° de rôle CGE 

22427). L'intéressé est arrivé en Belgique sans en avoir obtenu l'autorisation nécessaire. C'est donc en 

connaissance de cause qu'il s'est mis dans cette situation dont il est le seul responsable. Sa situation 

ne le dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine. 
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Enfin, quant au fait qu'il n'a jamais eu de trouble de l'ordre public ni aucun problème avec la Justice, cet 

élément ne constitue raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchent' ou rendant 

difficile un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence étant donné que ce genre de 

comportement est attendu de tout un chacun et qu'il s'agit même d'une condition nécessaire à quelque 

autorisation de séjour que ce soit. 

 

En conclusion, la demande de l'intéressé est irrecevable ». 

 

1.3.  Le 2 avril 2014, la partie requérante a également fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies).  

 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« (…) 

MOTIF DE LA DÉCISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la 

sécurité nationale; 

 

Article 74/14: 

 

 article 74/14 §3,3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public ou la 

sécurité nationale 

 

L'intéressé est en possession d'un passeport valable désormais non revêtu d'un visa valable. 

 

L'intéressé a été Intercepté en flagrant délit d'usurpation de nom, faux et usage de faux. 

PV n° TU.22.L1.005872/2014 de la police de Turnhout. 

 

L'intéressé est connu sous alias : [W.T.], […], Sierra Leona. 

 

(…) 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'intéressé sera reconduit à la frontière en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen
 
pour le motif suivant : 

 

L'intéressé réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable / sans cachet d'entrée valable / 

sans permis de séjour valable. Il ne respecte pas la réglementation en vigueur, il est donc peu probable 

qu'il obtempère â un ordre de quitter le territoire qui lui serait notifié. 

 

L'intéressé est susceptible d'être poursuivi pour usurpation de nom, faux et usage de faux ; il existe 

donc un risque de nouvelle atteinte à l'ordre public. 

 

(…) 
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Maintien 

MOTIF DE LA DÉCISION : 

 

La décision de maintien est prise en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

En application de l'article 7, alinéa 3. de la même loi. l'exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l'Intéressé doit être détenu à cette fin : 

 

Il y a lieu de maintenir l'intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de Lagos ». 

 

1.4.  Le 2 avril 2014, la partie requérante a également fait l’objet d’une interdiction d’entrée (annexe 

13sexies).  

 

Le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de cette décision est 

actuellement pendant sous le numéro de rôle 150 704. 

 

1.5.  Par un arrêt n° 122 226 du 8 avril 2014, le Conseil de céans a rejeté la demande de suspension, 

selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution des actes attaqués.  

 

1.6.  Lors de l’audience du 4 septembre 2014, la circonstance du rapatriement de la partie requérante 

vers son pays d’origine a été confirmée par la partie défenderesse qui a déposé une pièce dont il ressort 

que la partie requérante a effectivement été rapatriée le 18 avril 2014, ce que cette dernière confirme. 

 

2.  Intérêt au recours  

 

2.1.  Interrogée à l’audience du 4 septembre  2014 quant à la persistance de son intérêt au recours ici 

en cause dès lors qu’elle a été rapatriée, la partie requérante s’est référée à la sagesse de la Juridiction. 

 

2.2. S’agissant du premier acte attaqué, à savoir la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite 

de l’annulation postulée, la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux 

administratif, Bruxelles, Ed. Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir notamment : CCE, arrêt n°20 169 du 9 décembre 2008) que pour fonder la recevabilité 

d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au moment de 

l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

Or, l’article 9 bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 porte que « Lors de circonstances 

exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un document d’identité, l’autorisation de séjour 

peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité où il séjourne, qui la transmettra au ministre 

ou à son délégué ». Cette disposition prévoit ainsi qu’un étranger résidant en Belgique, et se trouvant 

dans des « circonstances exceptionnelles », à savoir des circonstances qui rendent impossible ou 

particulièrement difficile un retour temporaire de l’intéressé dans son pays d’origine ou de séjour, peut 

introduire une demande d’autorisation de séjour depuis le territoire belge. 

 

En l’espèce, il n’est pas contesté que la partie requérante ne séjourne plus sur le territoire belge. 

 

La question de savoir si la partie défenderesse a correctement apprécié les circonstances 

exceptionnelles, au sens susmentionné, invoquées par la partie requérante, ne présente donc plus 

d’intérêt. 

 

Par conséquent, la partie requérante n’a plus intérêt à son premier moyen dont les termes établissent 

qu’ils sont dirigés à l’encontre de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

2.3.1. S’agissant du second acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, le Conseil observe qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule fois et 

disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 octobre 

2013, n° 225.056).  
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Partant, la partie requérante n’a plus intérêt au recours en ce qu’il est dirigé contre l’ordre de quitter le 

territoire que comporte le second acte attaqué. 

 

2.3.2.  S’agissant de la décision de privation de liberté dont est assortie le second acte attaqué, outre le 

fait qu’elle a également disparu de l’ordonnancement juridique, le Conseil rappelle qu’il ne dispose 

d’aucune compétence à cet égard, eu égard à l’article 71, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Le 

recours est, par conséquent, irrecevable, en ce qu’il est dirigé contre la décision de privation de liberté 

que comporte cet acte. 

 

2.4.  Au vu de ce qui précède, le recours est dès lors irrecevable.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq septembre deux mille quatorze par : 

 

M. G. PINTIAUX, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK   G. PINTIAUX 

 

 

 

 


